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DECLARATION A LA CNIL 
 

 

La CNIL : 

La CNIL accompagne les professionnels dans leur mise en conformité et aide les particuliers à maîtriser leurs données personnelles et 
exercer leurs droits. Elle analyse l’impact des innovations technologiques et des usages émergents sur la vie privée et les libertés. Enfin, 
elle travaille en étroite collaboration avec ses homologues européens et internationaux pour élaborer une régulation harmonisée. 

La loi informatique et libertés définit les principes à respecter lors de la collecte, du traitement et de la conservation de données 
personnelles. Elle garantit également un certain nombre de droits pour les personnes concernées. 

Pourquoi ? 

Pour permettre de déclarer l’utilisation des données littérales du cadastre (données sur les propriétaires) dans   

Comment y accéder ? 

Chemin d’accès pour faire la déclaration à la CNIL : https://www.cnil.fr/professionnel 

Suivre la procédure présentée ci-après et transmettez la copie du récépissé de déclaration à sig@energie28.fr 
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Cocher Autorisation Unique 

(AU) 
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Sélectionner AU-1 
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Informations supplémentaires : 

• - coche "verte" : la rubrique est correctement remplie ; 
• - croix rouge : la rubrique n'a pas été correctement renseignée : il peut manquer une donnée obligatoire, ou une incohérence 

a été détectée. Dans ce cas, cliquez dans la rubrique "Champs obligatoires" vous indique où se situent les erreurs ; 

ATTENTION : le formulaire ne pourra pas être envoyé à la CNIL tant que toutes les rubriques ne sont pas passées en vert. 

• - 1ère étape : vous recevez un accusé de réception par message électronique dans la journée (avec en PJ votre formulaire 
complété au format PDF) ; 

• - 2ème étape : en fonction du type de procédure effectuée (déclaration, demande d'autorisation ou demande d'avis), vous devez 
recevoir un courrier de la CNIL qui vous donne le feu vert, dans un délai variable (1 semaine maximum pour une déclaration 
normale, 2 mois pour une demande d'autorisation ou demande d'avis) ; si votre dossier est incomplet, vous recevrez une demande 
de complément. 

• - 3ème étape : vous pouvez ensuite mettre en œuvre votre traitement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


